
CALADE ENVIRONNEMENT 
diagnostic immobilier 

Constat de risque d'exposition au plomb CREP  
Numéro de dossier; 18/0430 

Norme méthodologique employée AFNOR NF X46-030 
Arrêté d'application Arrêté du 19 août 2011 

Date du repérage: 23/0712018 

Adresse du bien immobilier 

 

Donneur d'ordre f Propriétaire: 
Local,satlon du ou des bâtiments: 
Département Mn 
Adresse: 3 Bis, Rue Bel Air 
Commune: 01100 OYONNAX 

Section cadastrale AD, Parcelle 
numéro 646, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
ROC Lot numéro 1-11 

 

Donneur d'ordre: SELARI. iJJRIKAUS 
194, Rue Charles Germain 
CS 30030 
69651 VILLEFRANCHE/SAÔNE CEDEX 

Propriétaire : Mr ABDOU Noureddine 
12, Impasse des Joyaux 
42000 SAINT ETIENNE 

Le CREP suivant concerne: 
X Les parties privatives X Avant la vente 
X Les parties occupées Avant ta mise en location 

Les parties communes d'un immeuble Avant travaux 
MB. LeS travaux visé sont dé,5n1s dans 1'a,r4fe de, 15 anOt 2011 reiaeifaw, 
Lravau en açte5 communso nécessitant ?érahjIss,nent d'un CP.EP 

L'occupant est: Le locataire 

Présence et nombre d'enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans NC 

Nombre total: 

Nombre d'enfants de moins de 6 ans 

Société réalisant le constat 
Nom et prénom de l'auteur du constat NUGLIET Robert 
N° de certificat de certification 8053718. 12/12/2017 
Nom de l'organisme de qualification accrédité par le COFRAC BUREAU VERITAS CERTIFICATION France 

Organisme d'assurance professionnelle RCP ALLIANZ lARD 

N° de contrat d'assurance 49 022 209 
Date de validité 31112/2018 

Appareil utilisé 
Nom du fabricant de l'appareil NITON 
Modèle de l'appareil J N° de série de l'appareil XLp série S / 98272 
Nature du radlonucléide 109 Cd 
Date du dernier chargement de la source 
Activité à cette date et durée de vie de la source 

23/06/2016 
370 MBq - 36 Mols 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre d'unités 
de diagnostic 108 34 70 1 3 0 

100 31% 65% 1% 3% 0% 

Ce Constat de Risque d'Exposition au Plomb a été rédigé par NUGIJET Robert le 
23/07/2018 conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de 
réalisation du constat de risque d'exposition au plomb» et en application de l'arrêté du 19 
août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

  

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des unités de diagnostics de dasse 1 et/ou 2. Par conséquent, le propriétaire doit veiller à 
l'entretien des revêtements recouvrant les unités de diagnostics de classe 1 et 2, afin d'éviter leur dégradation future. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 18/0430 CREP 

1. Rappel de la commande et des références règlementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
1334-10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien Immobilier, afin didentifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaitre non seulement le risque immédiat lié â la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanêment des poussières ou des callles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur Les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ...) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palièr8). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP rie porte que sur les 
parties affectées à lhabitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un 
usage courant, tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CRER) 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente ( en application de 
l'Article L.1334-6 du code de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de 
l'Artide L.13347 du code de la santé publique) 

2. Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L'appareil â fluorescence X 

Nom du fabricant de l'appareil NITON 

Modèle de l'appareil XLp série S 

N° de série de l'appareil 98272 

Nature du radionucléide 109 Cd 

Date du dernier chargement de la source 23/06/2016 Activité à cette date et durée 
de vie 370 MBq - 36 Mois 

Autorisation ASN (DGSNR) 
N° T690648 Date d'autorisation 

18/12/2015 

Date de fin de validité de l'autorisation 18/12/2020 

Nom du titulaire de l'autorisation ASN 
(DGSNR) 

HITTE Pascal 

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) 

HI1TE 

Étalon : Thermo Scientific; 2573; 1,04 mg/cm2  +/- 0,06 mg/cm2  

Vérification de la justesse de l'appareil n° de mesure Date de la 
vérification 

Concentration 
(mg/cm2) 

Etalonnage entrée 1 23/07/2018 1.04 (+1-  0,06) 

Etalonnage sortie 146 23/07/2018 1.04 (+1-  0,06) 

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuiL 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l'appareil est réalisée. 
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Nom du laboratoire d'analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact 

Coordonnées 

Référence du rapport d'essai 

Date d'envoi des prélèvements 

Date de réception des résultats 

Constat de risque d'exposition au plomb nO  18/0430 CREP 

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 3 Bis, Rue Bel Air 01100 OVONNAX 

Description de l'ensemble immobilier 
privative d'immeuble) 

Année de construction <1949 

Localisation du bien objet de la mission 
RDC 
Lot numéro 1-11, Section cadastrale AD, Parcelle numéro 
646 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

Mr ABDOU Noureddlne 
12, Impasse des Joyaux 
42000 SAINT ETIENNE 

L'occupant est: Le locataire 

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 23/07/20 18 

Croquis du bien immobilier objet de la mission Voir partie « 5 Résultats des mesures » 

Liste des locaux visités 
Entrée, 
Dégagement, 
Chambre 1, 
Chambre 2, 

Salon, 
Cuisine, 
SDE, 
Garage 

Uste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 
Néant 

3. Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon 
l'arrété du 19 août 2011 et la norme NF X 46-030 'Diagnost(c Plomb — Protocole de réalisation du Constat 
de Risque d'Exposition au Plomb». Les mesures de la concentration surfacique en plomb Sont réalisées à 
l'aide d'un appareil portable à fluorescence X capable d'analyser au moins la raie K du spectre de 
fluorescence émis en réponse par le plomb, et sont exprimées en mg/cm2. 

Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,... (cec/ afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). Bien que pouvant être 
relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de contenir du 
plomb. D'autres revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb : toile de verre, moquette, 
tissus, crépi, papier peint, ainsi que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent 
masquer un autre revêtement contenant du plomb et sont donc à analyser. 
Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb, mais ils ne sont pas visés par le présent 
arrêté car ce plomb n'est pas accessible. 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article S) : 1 
mg/cm2. 
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Constat de risque drexposition  au plomb ° 18/0430 CREP 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, t'auteur du constat effectue 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil 
de 1 milligramme par centimètre carré (1 rng/cm2) 

• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale 
au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg1cm2) 

• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure 
ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1. mg/cm2), mais que des unités de diagnostic 
du même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans 
un même local. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. 

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

L'auteur du constat tel que défini à l'Article 4 de l'Arrêté du 19 août 2011 peut recourir à des prélèvements 
de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido-soluble selon la norme NF 
X 46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la recherche de ta fraction acidosoIub/e 
du plomb», dans le cas suivant 

• lorsque l'auteur du constat repère des revêtements dégradés et quil estime ne pas pouvoir conclure 
quant à la présence de plomb dans ces revêtements. 

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — 
Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au Plomb» précitée sur une surface suffisante 
pour que le laboratoire dispose d'un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions 
(prélèvement de 0,5 g  è 1 g). 

L'ensemble des couches de peintures est prélevé en veillant à indure la couche la plus profonde. L'auteur du 
constat évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les précautions nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières. 

Quel que Soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée négative si la traction 
acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g 

4. Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C ..) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante 

• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», dans le sens des aiguilles d'une montre; 
• la zone «plafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ..) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

<seuils O 

~ seuils 

Non dégradé ou non visible 1 

Etat d'usage 2 

Dégradé 3 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 18/0430 CREP 

5. Résultats des mesures 

Total UD Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Entrée 18 7 (36,9 %) 10 (55,7 %) - 1 (5,6 %) - 

Dégagement 12 2 (17 %) 10 (83 %) - - - 

Chambre 1 14 5 (36 %) 9 (64 %} - - - 

Chambre 2 14 1 (7 %) 13 (93 %) - - - 

Salon 20 1 (5 %) 19 (95 %) - - - 

Cuisine 15 9 (60 %) 6 (40%) - - 

80E 7 4 (57 %) 3 (43 %) - - - 

Garage 8 5 (62,5 %) - 1 (12,5 %) 2 (25 %) - 

TOTAL 108 34 (31 %) 70 (55 %) 1 (1 %) 3 (3 °fo) - 

Entrée 
Nombre dun*és de dlagnostic:18 - Nombre dunités de diagnostic de classe 3 repéré :0 soit 0% 

M' Zone 01418 de aia-,oe8c Bris5sk R,wéiemerit apparent Loaflsatlan mesure Masure Etar de œnwvmon Classsnl.nt UI) 0eeavvaon 

2 
A 

pebe basse ' 1m) o ph1 
4 O Ptiu.ePnt1ee4 

palebanee(<lm) 
0ar5ehai4e(>15) 

A Porelint Bots PCnture P5se1mL 
perSe hai45 t> 1m) 

8 
A 1*aeeerla la ir4 Bots Pmnbae 

perbebasse(<lm) 

pwons penture 
mesure 1 

11 

- 

rneeure2 

Plafond '°° 
e Brut lace mamelle - PlU Partie non slle par la rèeinentatlon 

12 A pmuiebesae(<lm) 0 
13 pmbe haute (> 1n4 b 
14 

Ikr Endort Peintres 
po,Uebae(-'lmi O 

O 15 h o 
16 

C tt Efld*llt Peinture 
oesllebaseel.rim) O 

17 pareehautql>lm) O 
18 

D Nor Ezvieit Peinture 
paslienasse(a1m) O 

o paeerntjteg>lrnj o 
D Ferrêbe irteiietre PVC Rut - Non reserelle 14M Per8s non vlsM par l rlleiemerrtabon 

HUsBe-ieFai,é8e 
P'ic Brut Non mamelle - 11M Paille iron visée par la r4ernerrtsfion 

D Fene extédaue PÇ Brut Non mesurée - 11M Perse nca% ',mee par la rlleiementaiion 

o llrllesaii* Fendes 
Brut Non mesurée - 14M Partie non sied. par la .11emenNoop 

- D Perte Pt Brut Non mesurée - NU Psilie non 5454e par la ,dlement3ion 
- D iblesene Poile PVC Rut Non mamelle - NU Partie non slstie par La ltiØementariwr 

20 8 Métal Peinture assure 1 25 
1ti1 d'usage 

(Microilsves) 2 

21 meSurai S 
0 22 mesure 2 3 

Dégagement 
Nombre d'unités de diagnostic:12 - Nombre d'urulés de diagnostic de classe 3 repéré: I) soit 0% 

M' Zone Unité de r5aBoostc SLI,strat Rai4tømenl appareil Localisation rusasse Etat' deconseivation Classement L OSserrelion 

- A Poilp 1 PYC Brut Non mesurée 11M Paille non s1506 par La enss1teiLa1 
- A teé55ei1e PorteS PVC Brut Non mesurée - NU Perdenon54séaoarIarè54ementén 

23 - 
C Potte 2 BOlS pmuiebasse(ln» O 

o 24 oerbe ballet> let) O 
25 

- 
 c Hors$efl, Poil. 2 

partiebasas(o 10)) 0 o 26 paille haute (> let O 
27 

o Poil. 3 BOls Peintite 
prellabasse(<lm} O 

0 
28 perse flatte (a  1m) o i 
29 

o Hiaseafle Porte 3 Bols 
paitiebassa(slpr) O 

su paille hante I> 1m) O 
31 

A 41$ Plaire Toile de pa.tahsssul<lns) O 
32 perse ttatjle ta 1m) O 

B 141e Plaire Toile ,- partie basse (<1m) O 
pasllahwte('-lm) I o 

C Mie Plaire îc4ledevane 
t o 

pallleflajta C> 1m) O 
37 

0 t411r FiStre Tut. d. tfrt6 pa,tiebas$el<1m) I_O o 39 partie batte L> Im) O 
39 

Plafond Plâtre Toile de verra 
naierrel O o 

40 uree1ae2 O 
41 

poile Rois Pséteul 
naraseal O 
maarie2 G 

Chambre I 
Nombre d'unités de diagnosltc:14 - Nombre d'unités de diaOSliC de classe 3 repéré :0 soIt O % 

N' Zone Usd18 de tâagnoeiâc Brrat Revôtement apparais LocalIsation meaja Etat' de 000teredeori ClaSsement 00 Ottearraf on 

A biLe Plâtre Toile de ver, 
penebaoae(alcn) O 
paille haste (r. 1m) O 

45 
Mie Plttir Toile dY5fl 

parlebasse('lm} O 
46 parbehairte t' let O 
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Constat de risque dtexposition au plomb ° 18/0430 1CREP 

C Mur Pl8l1e 700e de vase ' 111* 0 o - 48 par$s laule C. 1m) O 
4G 

Q Mur 181(8 °de 
putkbasSe(1m) O o 56 J)(ili& 1JII8 > lii$ O 

51 
E Mur Pl$lre Tale de 

paiSa basse ( 1m) O o 
52 P 
53 ---- F Mur P1Mre 700e de Dastebasse(CIPT8 O o o 
56 Plafond PISMe îoll5 de v5r8 rassuel O o 
56 mesure2 O 

P8ntles Bois 0M Non mesiteb - P4rI l non 4v88 par la emenideon 
• B Fen81(e inideaure P Brut Non mesrm)e - Ni.l Pde non esea p la r.mentaBor 

- B Fen8$e 
*deerie ppv, p 

- B Fen91(e a48deure PC Brui Non neim)e la Paille non usée par le réoisnsnlMion 

B sella Fno$ire Pat 6n4 Non mvsor*. - 14M Paille non rusée par la uemenlalion 

5? 
A 0811 0015 P411858 

mesuraI O 
mesure 2 

B Radiateur Mataf PafflI,* O o rteeure2 O 

Chambre 2 
Nombre d'unités de cagnosffc:14 - Nombie dunités de diagnostic de classe 3 repérô :0 soIt O % 

N Zone Unité de Sagnoetic SdeS1(et Rev6tounent parerfl Loc4is00ofl mare Etar de oemeavetion Classerons! UD Observalion 

61 
Mur Pillirs TOUS >' 

paiuiebasse(ulrn) O o partie haute I> 1m) O 
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67 

D p Toila de ___ paire basse (-C  1m) O o partie hairt p 1m) O 

E Mur Pl. Toile meTS partIe basse (e 1m) è o 
peflajoe('lbll O 

7! 
Plafond Plaire ToIle de sens 

meatuel O o 72 mesura2 O 
Plinthes 1501; BrUt Non meaurée 14M Paiulenon ruletie par le tiSasentaflan 

73 13 Fanée. intiliiers Bous 'demis 
bases ___pai. O o 

o Huissarie 
inledeute 

pa-tie basse _______ 
76 paille Imule O 

D Fenatreaxlilrisure Bois Vents 
paniebssae O O 

- pattebtede O 
HuisseneFenfore 

exlêneL%e Bois Vernus paille haute 

A Pale Bols Dalle beaaepinfl O 82 peulleheutels lin) 
83 A HteUeI1ePfo Bols Pee*re 

peutlebasse(elm) 
o -a--- oertieneutepim) 

85 A RadIateur IMOU Pesitsse mesuraI O 0 mesure 2 0 

Salon 

Nombre d'unllas de dIagnostic: 20- Nombre d'units de diagnostic de classe 3 re$ré  :0 soi) 0% 

14 Zese Un4é de tiagnodec Saisirai Revétenleut appereul Localisation fliirajai Eut' de conservation Qassenruerit W 0b501va140e 

87 
À Mur Plaire ToIle de vase paie bassepim) O o partie halte (> 5m) O 

8 15w Plate Toile de mena — basas ('1m) O o -- partiabsutep lin) O 

C Mur Pilées TdeJT pm)e basse (e 1m) O o 
patté heutep5m) t) 

93 
D Mur Plaire ToUS d verre palieoasse(elm) 0 

parte ltauteP lin) O 

E Mur PISés Toitede sens nwbebessaPlm) 7 o 
1m) O 

F Mur Plaire Toile de vers pauie asase (clin) O o eIie Iwite p 1m) I) 

Plafond Plaire Toile devine 51555,51 0 fi --1 100 rresea'e2 O 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 18/0430 CREP 
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NM Non mesuré car l'unité de diagnostic n'est pas visée par la règlementation. 
L'état de conservation sera, le cas échéant, complété par la nature de la dégradation. 

Localisation des mesures sur croquis de repérage 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 18/0430 CREP 

6. Condusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre 
d'unités 

de diagnostic 
108 34 70 1 3 0 

% 100 31% 65% 1% 3% 0% 

6.2 Recommandations au propriétaire 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/crn2  devront s'accompagner 
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l'immeuble et la population environnante. 

Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur. 

Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur et de la nature des dégradations constatées (non dégradé, non visible, état 
d'usage) sur certaines unités de diagnostic, le propriétaire doit veiller à lentretien des 
revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afIn d'éviter leur 
dégradation future. 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses: 
Néant 

Validité du constat: 
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supéneures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an (jusquau 22/07/2019). 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage: 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
Me DENUZIERE 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 aoùt 2011 relatif au Constat de Risiue  d'Exposition 
au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de diagnostic 
de classe 3 

NON L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de classe 3 
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Situations de dégradation de bâti 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s'effondrer 
ou en tout ou partie effondré 

NON 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
d'écoulements d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité. 

6.5 Transmission du constat à t'agence régionale de santé 

Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
NON jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de santé 

d'implantation du bien expertisé en application de l'article L.1334-1O du code de la santé publique. 

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergement 

Remarque : Néant 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
BUREAU VERITAS CERTIFICATION France - Le Gulilaumet 92046 PARIS LA 
DEFENSE CEDEX (détail sur www.cofracfr programme n°4-4-11) 

Fait à OVONNAX, le 23/07/2018 

Par: NUGUET Robert 

CALADE ENVIKOIINEMENT 271, Rue Camille 0e moulins 69400 VILIIFRANCHE SUR SAÔIlE I Tél. :0474 606971 - Fax: 0474688501 10/13 
N51RCN: 447 955 279 I Cnipagnie d'assurance: RCP ALL4ANZ lARD n' 49022209 Rappofl du: 

31/07/2018 



Constat de risque dtexposition au plomb n° 18/0430 CREP 

  

7. Obligations d'informations pour les propriétaires 

Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique 
«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux1  prévue par l'article L.1334-
9 est réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l'exploitant du local d'hébergement.» 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l'Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.» 

Article U334-9:  

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-B, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8. Information sur les principales règlementations et recommandations en 
matière d'exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique: 
• Code de la santé publique Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lutte contre 

la présence de plomb) 
• Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 

de la santé publique 
• Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatIf à la lutte contre le saturnisme; 
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification; 

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l'habitat: 
• Code de la construction et de l'habitation : Articles L.27i.-4 à 1,271-6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 à P,.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) 
• Ordonnance n° 2005-655 du S juin 2005 relative au logement et à la construction; 
• Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 

code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb: 
• Code du travail : Artides 1.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suIvants, 

R.233-1, R.233-42 et suivants; 
• Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établIssant les règles particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail; 
• Décret n° 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en oeuvre 

et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article 1.233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) 

• Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail 

• Loi n° 91-1414 cju 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et à la sécurité du travail (Equipements de travail) 

• Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif è la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à 
R.231-54 du code du travail) 
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• Arrêté du 19 mars 1993 fIxant, en application de l'Artide R.237-8 du code du travail, la liste de5 travaux 
dangereux pour Lesquels il est établi un plan de prévention. 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques: 
• Fiche de sécurité l-12 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999; 
• Guide à l'usage des professionnels du bétiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CETP, Editions OPPBTP 4e trimestre 2001 
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels, INRS, avril 2003; 
• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition 

au plomb». 

Sites Internet: 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, ...) 
htt /Iww. sante.aouv.fr  (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme») 

• Ministère chargé du logement: 
http ://wwwjogement.qouv.fr  

• Agence nationale de l'habitat (ANAH): 
http://www.anah.fr/  (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS): 
http://www.inrs.fr/  (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...) 

9. Annexes 

9.1. Notice d'Information 

Silo logement que vous vendez, achetez ou louez, Comporte des ievêtements contenant du plomb sachez 
que le plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent: 

Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le 
attentivement! 

La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans ce 
logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou 
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans l'organisme, le plomb est 
stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus 
tard. L'intoxication chroniqua par e plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune 
enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb 
peut traverser le placenta et contaminer le foetus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures 
souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, 
par grattage ou à l'occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi libérées constituent alors une source 
d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaft dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s'intoxiquer: 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb; 
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb 
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n'est dangereux 
qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est 
dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique; 

• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles 
s'aggravent. 

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures 
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• Évitez le rl5que d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où t'enfant Joue, 
nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide 

• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille 
de plomb, ou à du plomb lammé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition au plomb, 
afin qu'elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates; 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d'un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte: 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb; 
• Eloiqnez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb  

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de 
plomb dans te sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de réquipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

Néant 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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